
LIGUE DE FOOTBALL DES PAYS DE LA LOIRE 

 
Adresse : 172, boulevard des Pas Enchantés 44230 Saint-Sébastien sur Loire  

E-mail : contact@lfpl.fff.fr 
Site web : https://lfpl.fff.fr 

Communiqué du 14 novembre 2024  
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NO DISCRIMINATION FIFA – AGIR CONTRE LE RACISME 
 

 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 

En mai 2024, lors de son congrès annuel, la FIFA a adopté à l’unanimité un plan de lutte contre le 
racisme, prévoyant que les matchs devront être interrompus, arrêtés temporairement, voire 
définitivement, en cas de discrimination raciale.  

La Ligue de Football des Pays de la Loire et ses 5 Districts s’inscrivent pleinement dans cette démarche 
à caractère obligatoire. 

Vous trouverez ci-après le protocole applicable en cas de comportement raciste sur les rencontres 
organisées par la Ligue et ses Districts. 

Ce protocole nécessite l’implication de tous les acteurs (joueurs, éducateurs, dirigeants, arbitres, 
délégués).  

Nous vous laissons le soin de le transmettre à vos licenciés, mais aussi à vos supporters, et de les 
sensibiliser sur cet enjeu de société que nous partageons. 
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L’arbitre remarque un incident ou 
reçoit une indication en ce sens.

Il ou elle effectue le geste 
antiracisme pour signaler 

l’incident. 

ARBITRE
Un joueur ou une joueuse victime 
de discrimination raciale effectue 
le geste antiracisme pour signaler 

l’incident à l’arbitre, son/sa capitaine 
ou un(e) officiel(le) d’équipe. 

JOUEUR / JOUEUSE
L’officiel(le) de match remarque 

un incident ou reçoit une 
indication en ce sens. Il ou elle 
indique à l’arbitre que le match 

doit être interrompu.

OFFICIEL(LE) DE MATCH

ÉTAPE 1 – INTERRUPTION DU MATCH

GESTE ANTIRACISME
Après l’approbation unanime de toutes les associations membres lors du 74e Congrès de la FIFA à 
Bangkok, le geste antiracisme a été officiellement intégré à la procédure à trois étapes existante. 

Les trois étapes présentées ci-après reprennent les éléments de base à appliquer en compétition 
et expliquent comment intégrer le geste antiracisme au protocole. Chaque étape peut être 

renforcée et étendue, en fonction de l’importance et des ressources de la compétition concernée. 

ÉTAPE 2 – ARRÊT TEMPORAIRE DU MATCH
 Si les comportements racistes se poursuivent après l’interruption, l’arbitre arrête temporairement le match et 

renvoie les deux équipes aux vestiaires.

L’arbitre décide s’il est nécessaire 
d’interrompre le match ou non. 

L’arbitre décide s’il est nécessaire 
d’interrompre le match ou non. 

L’arbitre décide s’il est nécessaire 
d’interrompre le match ou non. 

ÉTAPE 3 – ARRÊT DÉFINITIF DU MATCH
Si les comportements racistes se poursuivent après l’arrêt temporaire, l’arbitre arrête définitivement le match. 

Une annonce est diffusée sur le site afin d’informer toutes les personnes présentes des raisons de 
l’interruption et de faire savoir que le match sera arrêté si les comportements racistes ne cessent pas.

Une annonce est diffusée sur le site afin d’informer toutes les personnes présentes des raisons de l’arrêt temporaire et 
de faire savoir que le match sera arrêté définitivement si les comportements racistes ne cessent pas.

MISE EN ŒUVRE DE LA PROCÉDURE À TROIS ÉTAPES 


